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CONTACT
ALDA, Association de Lutte contre les

Discriminations, Alsace

Siège : 23, rue Lambert - 68200 Mulhouse

Tél. / Rép. : 03 89 59 50 99

Site internet : www.aldalsace.org

Courriel : aldasec@free.fr

PERMANENCES
Mulhouse : siège d’ALDA - 23, rue Lambert

Tous les premiers et troisièmes jeudis 

du mois, (sauf vacances scolaires).

Colmar : Maison des Associations 
- 6, route d’Ingersheim

Tous les premiers lundis du mois, de 

8h à 12h, (sauf vacances scolaires).

Strasbourg : Maison des Associations 

- 1A, place des Orphelins

Tous les troisièmes lundis du mois, de 

12h à 16h , (sauf vacances scolaires).

ALDA reçoit sur rendez-vous.

Égalité de traitement ou 
égalité des chances ?

Pôles de lutte contre les discriminations 
présidés par des procureurs, corres-
pondants locaux de la HALDE, collo-

ques, chartes, études, projets, annonces… 
Les communications officielles, les discours 
et les annonces se multiplient sur le thème 
des discriminations. Elles n’ont jamais été 
aussi nombreuses.

Et pourtant il n’y a pas de quoi se réjouir…

Car on ne parle le plus souvent plus de dis-
crimination et d’égalité de traitement, on 

parle d’égalité des chances, de diversité… 
Discours libéral et entrepreneurial, qui ne va 
évidemment pas dans le sens du droit !

En fait nous sommes dans ce paradoxe : l’in-
flation de discours flous aboutit à la dispari-
tion ou au déplacement du problème. Plus 
grave encore : les personnes discriminées 
sont soit réduites à des « victimes », soit elles 
sont rendues responsables de leur situation. 
Et elles se victimiseraient !

Cette situation n’est pas sans rappeler le 
traitement de la question du viol, il y a trente 
ans : les personnes concernées avaient du 
mal à porter plainte, on ne les croyait pas ou 
on pensait qu’elles l’avaient bien cherché. Ce 
type de discours n’a d’ailleurs pas disparu, 
loin de là1. Dénégation du phénomène, et 

1 -  Voir le Porte-Voix n°2 : " Après le " Mois de 
l’autre ", à quand le " Mois de nous-autres " ? "

déni de son sens politique : on occulte la 
banalité de l’idéologie sexiste. Cela nous 
rappelle aussi la façon dont étaient traitées 
il y a dix ans, les personnes subissant le har-
cèlement : elles se montaient la tête, disait-
on, elles dramatisaient des petits faits pas 
si graves. Et là aussi, la dimension politique 
était occultée : comment le droit du travail 
est bafoué, et comment la violence devient 
un mode de « management ».

Ceci, nous le constatons au quotidien dans 
le suivi des situations que nous traitons.

Même quand l’injustice est reconnue, les 
effets politiques de la discrimination ne le 
sont pas, et le problème est individualisé : 
ce serait la faute à X, lampiste de service ; ce 
serait Y, raciste de service ; ce serait un banal 
problème d’accès au droit ou encore la faute 
du plaignant qui n’a pas ramené assez de 
preuves. 

Mais, dans la plupart des cas, l’injustice n’est 
pas reconnue et la discrimination est niée au 
profit d’un discours sur l’intégration : tu n’as 
pas fait assez d’efforts pour faire accepter ta 
différence ! 

La mise en place de correspondants locaux 
par la HALDE a donné lieu à un succès mé-
diatique important. Mais le discours qui en 
ressort est significatif : la nécessité de lutter 
contre les discriminations est accompagnée 
de mise en garde répétées face aux person-
nes invoquant l’existence de discriminations 
à tort. Sait-on jamais, des fois que des per-
sonnes auraient l’intention de porter plain-
te… Mais peut-être est-ce cela, la logique de 
la HALDE : décourager de mobiliser le droit ? 
Privilégier de pseudo-médiations à une 
sanction des infractions ? Pourquoi alors ne 
pas faire la même chose pour le code de la 
route : une médiation à chaque feu rouge 
brûlé. Plus de radars, juste des médiateurs… 
car après tout s’il y a médiation, c’est qu’on 
ne s’est pas bien compris…

Alors, face à ce déni du droit, il est grand 
temps de lancer des Etats généraux pour ré-
sister à la discrimination et conquérir l’égali-
té, et que les discriminés se regroupent pour 
faire entendre leur voix !

Djamila Sonzogni

Présidente d'ALDA
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